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NATDOCS\74992974 

DÉPÔT ÉLECTRONIQUE 
 

Le 20 novembre 2023 
No de dossier : 540603-42 

 
Madame Natalia Lis, Secrétaire adjointe 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Montréal, Québec, H2Z 1W7 
 
Objet  RTA - Demande d’approbation d’un contrat de service de transport d’électricité et demande 

d’approbation de tarifs provisoires pour l’année 2023 

 Tarifs provisoires 2023 et Tarifs provisoires pour l’année témoin projetée 2024 

 Dossier de la Régie : R-4240-2023 
 

Chère Madame Lis, 

En suivi des modalités prévues à l’Annexe A du contrat de service de transport d’électricité pour la 
période 2023 à 2027 soumis à la Régie de l’énergie (« Régie ») dans le présent dossier pour 
approbation, nous vous demandons de prendre note que RTA a récemment transmis au Transporteur 
ses données pour l’année témoin projetée 2024. 

Ainsi, RTA verra à transmettre à la Régie d’ici quelques semaines la grille tarifaire 2024 selon les 
modalités prévues à l’Annexe A pour permettre à la Régie d’approuver les Tarifs provisoires applicables 
pour l’année témoin projetée 2024. 

En raison de ce qui précède, nous proposons à la Régie, conjointement avec le Transporteur, de ne pas 
rendre de décision procédurale ou autre avant que RTA et le Transporteur lui aient transmis l’information 
relative à l’année témoin projetée 2024, de sorte que la Régie pourra alors rendre une seule décision 
quant aux Tarifs provisoires 2023 et 2024. 

Nous vous prions d’agréer, chère Madame Lis, nos salutations distinguées. 
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